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Un orgue pour le temple 
 

 
Le temple, rue de Maguelone, édifice érigé en 1870, est d’une 
conception très originale pour l’époque. Il constitue un repère 
important de l’architecture protestante languedocienne du 
XIXème siècle. Il est inscrit à l’Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques et contient 700 places. La disposition 
intérieure de l’édifice et la sobriété de son décor affirment son 
identité protestante.  
 

 

 

 

 

L’instrument actuel de près de 150 ans d’âge, expertisé 
en 2010, est en très mauvais état. Or l’orgue et la 
musique sont au cœur de la spiritualité protestante, que 
ce soit lors des cultes ou d’autres manifestations de la 
vie communautaire. C’est la raison pour laquelle la 
création d’un nouvel orgue a été décidée.  
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Un orgue pour la cité 
 

 

Le temple de la rue de Maguelone est situé dans le périmètre de l’opération « Grand Cœur » engagée 
par la ville de Montpellier, à proximité immédiate de la place de la Comédie, de l’Opéra et du Corum. 
Il est parfaitement desservi par la gare SNCF St Roch, par 4 lignes de tramway et des lignes de bus. Un 
nouvel orgue au temple pourra donc être au cœur du dispositif musical de l’agglomération. 
 

 

Avec la construction d’un orgue moderne, le temple 
de la rue de Maguelone deviendra un équipement 
culturel majeur de Montpellier et de toute 
l’agglomération de Montpellier Méditerranée 
Métropole, en complémen-tarité avec sa vocation 
cultuelle. 
 
 
Cet orgue sera mis à la disposition d’organisateurs 
de concerts et de festivals. En liaison avec le 
Conservatoire à Rayonnement Régional de 
Montpellier Méditerranée Métropole et avec 
l’Université, il contribuera à la formation musicale 
de futurs organistes et à l’enrichissement de la vie 
musicale. 
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Quel type d’orgue ? 

 
L’orgue à remplacer comporte 15 jeux répartis sur deux claviers de 56 notes et un pédalier de 27 
notes. Une partie de la tuyauterie pourra être réutilisée. 
 
A la place de cet instrument, et sur la même tribune, sera construit un orgue de 30 à 32 jeux, trois 
claviers de 58 notes et un pédalier de 32 notes. Cette création, très ouverte musicalement, 
permettra l’interprétation prioritaire du répertoire du XVIIIème siècles (J.S.Bach) ainsi que celle de 
l’important répertoire moderne et contemporain. 
 
Cet orgue sera conçu pour accompagner toutes les formes de créativité. 
 
Cet instrument original trouvera sa place dans le patrimoine organistique montpelliérain et viendra 
ainsi enrichir la diversité des styles et des esthétiques. 
 

 
Pour des raisons de confidentialités 

l’esquisse de l’Avant-projet Architectural 
n’est pas disponible 
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Une association à l’œuvre 
 

Association « les Amis de l’Orgue du Temple de la rue de Maguelone à Montpellier » 

 
L’Association AOTM a été déclarée à la Préfecture de l’Hérault le 13 février 2009. Depuis 8 ans elle 
travaille à l’élaboration de ce projet. Elle est ouverte à tous et compte actuellement près de 150 
adhérents. Elle est administrée par un Conseil d’administration de 15 membres.  
 
Président de l’AOTM : Michel Dautry – adresse mail : m.dautry@wanadoo.fr  
 

AOTM : siège social 25, rue de Maguelone  34000 Montpellier - Site : https://www.aotm.fr 
 

Réalisation 
 

L’AOTM a confié la conception et la réalisation du buffet de cet orgue à Martin BACOT, architecte de 
l’agence ARCHIPAT de Lyon, organiste concertiste, et architecte de buffets d’orgue. Martin BACOT a 
présenté en avril 2017 les plans d’un buffet d’une esthétique très novatrice : quatre grandes colonnes 
de style épuré dégageant les vitraux de la tribune et dont le décor entre en dialogue avec l’esprit du 
lieu 
 
Ce projet a reçu un accueil favorable de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(département de la protection des monuments historiques) et de la communauté de l’Eglise 
Protestante Unie de Montpellier. 

https://www.aotm.fr/
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Financement 
 

Le coût de cette création est estimé à 700.000 euros TTC. 
 

Le Conseil d’administration de l’AOTM a fait le choix du recours aux dons et au mécénat pour le 
financement de ce projet. 

 

Feuille de route 
 

 1/ L’AOTM lance dès maintenant une campagne de financement : Dons de particuliers, 
Parrainage de tuyaux, Mécénat sous toutes ses modalités.  

 2/ Après le choix début 2018 d’un facteur sur appel d’offre, la construction de l’orgue sera 
entreprise fin 2018 ou début 2019. Ce travail durera un an ou deux. 

 3/ L’association souhaite procéder à l’inauguration de l’orgue en 2020, pour le 150ème 
anniversaire de la construction du temple de la rue de Maguelone. 
 

 L’AOTM souhaite faire de cette inauguration un événement important qui aura un double 

retentissement cultuel et culturel au plan local, régional et national. 
 
 

Soyez acteur de la création de cette œuvre d’art  
 

Faites un don par le site ou par courrier 
les donateurs bénéficieront d’un reçu fiscal (rescrit de l’administration fiscale obtenu en janvier 2017) 
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COMITE DE SOUTIEN 
 

Président d’honneur : Jean-Claude CASADESUS Directeur de l’Orchestre national de Lille. 

Luc ANTONINI : Professeur d’orgue au Conservatoire à Rayonnement Régional de Montpellier Méditerranée 

Métropole. 

Martine ARGELLIES : Facteur de clavecin. 

Eva BECCARIA-SOBKOVA : Correspondante régionale des sports de haut niveau, Ministère des sports. 

Michel BERTRAND : Doyen Honoraire de la Faculté de Théologie Protestante de Montpellier. 

Vincent BERTHIER de LIONCOURT : Organiste. 

Père Jacques BETOULIERES : Organiste co-titulaire de la Cathédrale de Montpellier. 

Maryvonne et Jean-Pierre CAUQUIL : La Boite à musique – Montpellier. 

Jean Daniel CAUSSE : Professeur des universités – Université de Montpellier et Faculté Protestante de Théologie. 

Othar CHEDLIVILI : Organiste titulaire de la Cathédrale de Montpellier. 

Daniel CONSTANTIN : Préfet Honoraire. 

Jean Michel CASANOVA : Ancien Bâtonnier, Membre du Conseil National du Barreau, Président de la  

Commission de l’Exercice du Droit. 

Jean DEKYNDT : Directeur du Conservatoire à Rayonnement Régional de Toulouse. 

Fanny DOMBRE-COSTE : Présidente FM+  à Montpellier 

Père Christian DOUMAIRON : Organisateur du Festival Inter-religieux de Musique Sacrée de Montpellier. 

Alain DUFOIX : Préfet Honoraire. 

Jean-Christophe GEISER : Organiste titulaire de la Cathédrale de Lausanne.  

André GOUNELLE : Professeur et Doyen Honoraire de la Faculté de Théologie Protestante de Montpellier. 

Alain GRILL : Officier Général – Académie de Marine.  

Marie-Louise GIROD-PAROT : Organiste du temple de l’Oratoire à Paris.  

Etienne LEENHARDT : Rédacteur en chef – France 2. 

Philippe LEFEBVRE : Organiste titulaire de la Cathédrale N.D. de Paris. Président de Orgue en France. 

Frédéric MUNOZ : Organiste titulaire de l’orgue de St-Guilhem-le-désert et de l’orgue du temple d’Alès. 

Olivier PERIN : Directeur du Conservatoire Régional du Grand Nancy. 

Jacques TOUCHON : Doyen Honoraire de la Faculté de Médecine - Professeur de Neurologie. 

Pierre WIBLE : Pasteur retraité.  
 



 8 

Formulaire de don            (par courrier au Siège Social : 25, rue de Maguelone 34000 Montpellier) 

 

Je participe financièrement à la création de l’orgue du temple de la rue de Maguelone à 

Montpellier pour la somme de…………………………….  

 

 

A titre personnel :   

Nom………………………………    

Prénom……………………............ 

Adresse  mail…………………… 

 

Au nom de mon entreprise  

Nom de l’entreprise  ……………  

Siège Social  …………………….  

Adresse mail …………………… 

 

Au nom de la collectivité que 

je représente 

Collectivité  ………………………  

Adresse  …………………..….….. 

Adresse mail ……………..……… 

 

Je recevrai un reçu fiscal délivré par 

l’AOTM 

Date…………    Signature 

PS : sur nos supports de communication figurera le logo que vous nous communiquerez. 


